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Postulat : Inventaire des bâtiments caractéristiques 

 

Ces dernières années de nombreux bâtiments des centres historiques des villages sont rénovés ou 

transformés, avec parfois des changements d’affectation. 

Ces interventions sont les bienvenues en raison de la vétusté de certains bâtiments, mais force est de 

constater que quelques projets suscitent des interrogations de la population avoisinante lorsque les 

options constructives altèrent durablement le caractère d’origine des bâtiments. Une autre 

préoccupation est la gestion des espaces extérieurs où l’on voit disparaître les jardins et les ruelles au 

profit de surface goudronnées ou de places de parcs. 

Pour ce qui concerne spécifiquement les bâtiments, le Règlement Communal des Constructions et 

des Zones précise : 

 

L’Etat du Valais a publié en 2017 un guide du patrimoine bâti à l’intention des communes, qui 

explique clairement la procédure à suivre pour l’établissement de l’inventaire, du classement puis de 

la mise sous protection des biens, selon l’article 8 LcPN (loi sur la protection de la nature, du paysage 

et des sites). 

L’art. 103 al.3) du RCCZ fait référence à la première phase de la procédure, soit la mise en œuvre de 

l’inventaire. Il s’agit concrètement d’établir des fiches techniques pour chaque bien avec une 

notation de 1 à 7 selon la valeur patrimoniale ainsi que des prescriptions générales de sauvegarde. 

Le but de l’inventaire n’est pas d’empêcher les propriétaires de faire des transformations, mais au 

contraire de guider les architectes dans des choix conceptuels intégrés. 

Force est de constater que l’inventaire n’est pas une priorité dans l’agenda de notre exécutif. 

Pourtant les demandes de constructions ou de transformations dans les zones « Vieux Village » vont 

en augmentant ces dernières années et il devient urgent de se poser la question de l’héritage que 

l’on veut laisser aux générations futures. 

Au vu des éléments exposés, nous demandons au Conseil Municipal d’établir sans tarder l’inventaire 

en question. 

En vous remerciant du bon accueil que vous ferez à ce postulat, nous vous adressons nos meilleures 

salutations. 


